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La règle 40 est un article de la Charte olympique, qui expose 

les principes régissant lôutilisation de lôimage des participants 

aux Jeux Olympiques, à des fins publicitaires, pendant la 

période des Jeux Olympiques.

Cette r¯gle a ®volu® dans le but dôoffrir dôavantage dôopportunit®s 

commerciales aux athlètes, tout en protégeant les droits des 

partenaires olympiques et en les mobilisant toujours mieux 

au soutien des athlètes.

« Tous les participants sont autorisés à promouvoir leurs  

sponsors/partenaires et tous les sponsors/partenaires 

sontautoris®s ¨ utiliser lôimage des participants durant 

la période des Jeux, conformément aux dispositions 

énoncées [ci-après]. »

Introduction
LA RÈGLE 40 DE LA CHARTE 
OLYMPIQUE DU CIO
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À qui sôapplique
la règle 40 ?
LES PARTICIPANTS AUX JEUX OLYMPIQUES

OFFICIELS
ENTRAINEURS 

ET ENCADREMENT
ATHLÈTES

La r¯gle 40 sôapplique ¨ toutes 

les utilisations du nom, de lôimage 

dôun çParticipant » à des fins 

commerciales (annonces print, 

spots TV, digital, PLV, relations 

presse, etcé)et sur les réseaux 

sociaux (Twitter, Facebook, 

Instagramé).

Par participant, on entend tout

concurrent, entraineur, instructeur 

ou officiel qui participe aux 

Jeux Olympiques.
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Quandsôapplique
la règle 40 ?
LA PÉRIODE DES JEUX

La règle 40 s'applique 

pendant la période des Jeux.

En dehors de cette période, 

la règle 40 ne s'applique pas, 

les participants sont libres 

de toute communication hors 

utilisation commerciale des 

propriétés olympiques.

PÉRIODE DES JEUX : DU 13 JUILLET AU 10 AOÛT 2021 

13 JUILLET 
2021

Ouverture 
du village olympique

23 JUILLET 
2021

Cérémonie 
dôouverture

8 AOÛT
2021

Cérémonie 
de clôture

10 AOÛT
2021

Cérémonie 
de clôture 
+ 2 jours

DÉBUT DE 

LA PÉRIODE 

DES JEUX

FIN DE 

LA PÉRIODE 

DES JEUX

JEUX OLYMPIQUES :

DU 23 JUILLET AU 8 AOÛT



Les participants peuvent utiliser 

leur image personnelle et leur 

nom dans le cadre d'accords de 

parrainages personnels avec des 

partenaires olympiques ou non 

olympiques, qu'ils peuvent 

promouvoir avant, pendant et 

après la période des Jeux, selon 

les règles déterminées dans la 

note détaillée :

Pendant la période des Jeux, 

les usages publicitaires et/ou 

publications devront respecter les 

conditions suivantes :

Å Ne pas indiquer explicitement ou 

implicitement, qu'un produit ou 

service particulier a contribué à 

améliorer les performances du 

participant ;

Å Ne pas afficher un soutien 

personnel à un produit ou service 

particulier ;

Å Respecter les politiques du CIO, 

du CNOSF et de Paris 2024 qui 

définissent les activités 

incompatibles avec les valeurs du 

Mouvement olympique.

Les principes

CNOSF.FRANCEOLYMPIQUE.COM
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https://cnosf.franceolympique.com/cnosf/actus/8143-application-de-la-rgle-40-de-la-charte-olympique-pour-la-dlgation-olympique-franaise.html


Les partenaires olympiques ayant 

signé un contrat personnel avec un 

participant sont libres d'utiliser son 

image à des fins publicitaires et de 

diffuser des messages publicitaires 

de félicitations durant la période des 

Jeux.

Les participants sont libres de faire 

la promotion de leurs partenaires 

olympiques et de leur adresser des 

messages de remerciement.

Les principes
LES PARTENAIRES OLYMPIQUES
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Les partenaires non olympiques 

ayant signé un contrat personnel 

avec un participant sont libres 

d'utiliser son image, sans utilisation 

des propriétés olympiques, en 

dehors de la période des Jeux .

Les partenaires personnels non 

olympiques sont autorisés à 

maintenir leurs campagnes 

publicitaires utilisant l'image des 

athlètes, sous réserve qu'elles 

répondent à la définition de 

"campagne générique" détaillée 

ci-après.

Les participants peuvent participer 

à la promotion de leurs partenaires

personnels non olympiques, 

librement en dehors de la période 

des jeux et, pendant la période des 

Jeux, �S�D�U���O�H���E�L�D�L�V���G�p�����P�H�V�V�D�J�H���G�H��
remerciement par partenaire, en 

français, sur les comptes personnels 

des réseaux sociaux et/ou site web 

du participant, sans utilisation 

des propriétés olympiques.

Les partenaires personnels non 

olympiques sont autorisés à 

republier ce message de 

remerciement, sans utilisation 

des propriétés olympiques .

Les principes
LES PARTENAIRES NON OLYMPIQUES
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